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'GOuvernement est renversé

Au moment de mettre sous presse
ýus apprenons que le budget soumis
'approbation de la Chambre a pro-

39Ué la chute du gouvernement mino-
taire de M. Trudeau. Les dernières
lections avaient reporté ce gouverne-
"lit au pouvoir en octobre 1972,
e est à la suite d'une motion de cen-

e Présentée par les néo-démocrates
tappuyée par les progressistes<on-
ervateurs, condamnant la politique
eidgétaire exposée par le ministre des

inances, M. Turner, que le gouverne-
nt a été renversé par un vote de

en;cOnfiance de 137 voix contre 123.
leest la première fois dans l'histoire
uCanada qu'un gouvernement est.
ersé à la suite de la présentation
l udget-

Le lendemain, 9 mai, M. Trudeau
ýet rendu chez le gouverneur général

lui recommander de dissoudre le
menlt. Des élections auront lieu

Le budget S'attaque à l'inflation et veut aider les Canadinllts à revenu modique

Le ministre des Finances, M. John
Turner, qui a présenté le budget à la

Chambre des communes le 6 mai, a
déclaré que le but de ce budget était

triple, à savoir: "renforcer la lutte con-

tre l'inflation en favorisant l'augmenta-
tion de l'offre de biens et de services;

agir directement contre le niveau élevé

des prix lorsque cela est possible;
atténuer encore les effets défavorables

de la hausse des prix sur tous les

Canadiens et, tout spécialement, ceux

dont le revenu est modique."
Voici quelques-uns des points sail-

lants du budget soumis à l'approbation

de la Chambre:

Le programme anti-inflatiOn
* La taxe fédérale de vente de 12 P.

cent est maintenant supprimée sur tous

les vêtements et chaussures, ce qui

touche des ventes au détail de plus de
$5 milliards par année.

* La taxe de vente ne s'applique plus

aux autobus et autres équipements uti-

lisés dans les réseaux municipaux de

transport en commun.
* La taxe de vente ne s'applique plus

aux bicyclettes.
* Les réductions tarifaires sont pro-

longées jusqu'à la fin de l'année à

l'égard de $1.6 milliard d'importations
annuelles de biens de consommation.

* Les taxes d'accise sur certaines

automobiles ou autres véhicules con-
sommant beaucoup d'énergie seraient

relevées, de même que sur les bois-

sons alcoolisées et le tabac.

Le domaine du logement
* Hausse des taxes applicable aux

terrains non aménagés afin d'inciter
leur utilisation pour le logement.

* Suppression de la taxe de vente sur

$460 millions de matériel de construc-

tion, ainsi que sur les réseaux munici-

paux de distribution d'eau.
* Introduction du Régime enregistré

d'épargne-logement permettant des con

tributions déductibles de $1,000 par an

jusqu'à concurrence de $10,000. Le

retrait de ce régime ne sera pas impo-

sable s'il sert à l'achat et à l'aménagE

ment initial d'une maison.

M. John Turner
ministre des Finances

Protection de l'épargne
* Le minimum de la réduction fiscale

de 5 p. cent de l'an dernier passe de
$100 à $150 pour 1974, l'effet le plus
sensible étant ressenti par les contri-
buables à faible revenu. Cette mesure
soustraira 300,000 Canadiens des rôles
de l'impôt cette année.
* Des primes en espèce seront offer-

tes aux détenteurs de toutes les Obli-
gations d'épargne du Canada en circu-
lation, afin d'en porter l'intérêt à
9 p. cent.

* Les contribuables pourront cotiser à
un régime enregistré d'épargne-retraite
pour le compte de leur conjoint jusqu'à
la limite permise.
* Les allocations aux anciens com-

battants et allocations de guerre aux
civils augmenteront et seront rajustées
trimestriellement; les prestations ver-
sées aux orphelins seront augmentées
et rajustées annuellement; une nouvelle
allocation sera versée aux enfants à
la charge d'anciens combattants dans
le besoin.

* Davantage de frais médicaux seront
déductibles et l'exemption de $1,000 à
l'intention des invalides sera élargie.

volume 2, NO zu


